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110.00 Entretien du textile info new's

Octroi unique de chèques consommation pour les travailleurs qui sont 
restés au travail pendant la période du 13/03/2020 au 30/04/2020 
de 2,55€/journée prestée à temps plein. 
Prorata pour les jours prestés à temps partiel.
Récupération du montant accordé auprès du Fonds Commun.
Non applicable pour les employeurs qui ont accordé un chèque repas 
majoré en application de la convention collective du 01/07/2020.
Rétroactif à partir du 13/03/2020 (Date d'introduction 01/11/2020)

rétroactif u

112.00 Entreprises de garage Eco-chèques Eco-chèques à calculer 01-11-20 u

116.00 Industrie chimique info new's
Prolongation d'octroi de l'indemnité de sécurité d'existence pour les 
jours de chômage temporaire Corona à partir du 01/09/2020 jusqu'au 
31/12/2020

rétroactif u

128.00
Industrie des cuirs et 
peaux et produits de 

remplacement
info new's

Indexation du complément aux allocations de chômage temporaire à 
partir du 01/10/2020
13,1850€/jour à la place de 13,108€/jour

rétroactif u

132.00
Travaux techniques 

agricoles et horticoles
Eco-chèques Eco-chèques à calculer 01-11-20 u

140.01 Autobus et autocars Eco-chèques Eco-chèques à calculer pour le personnel de garage 01-11-20 u

140.05 Déménagement info new's
Complément aux alloctaions de chômage temporaire coronavirus 
pour la période du 01/01/2020 au 31/08/2020,

rétroactif u

142.01
Récupération de 

métaux
Eco-chèques Eco-chèques à calculer 01-11-20 u

149.01 Electriciens Eco-chèques Octroi des éco-chèques 01-11-20 u

149.02 Carrosserie Eco-chèques Eco-chèques à calculer 01-11-20 u

203.00 Carrières de petit granit Prime Paiement de la prime patronymique. 01-11-20 u

207.00 Industrie chimique info new's
Prolongation du complément pour chaque jour de chômage 
temporaire pour cause de force majeure Coronavirus du 01/09/2020 
au 31/12/2020

rétroactif u
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209.00
Fabrications 

métalliques - employés
info new's

Prolongation de l'indemnité de sécurité d'existence coronavirus 
jusqu'au 31/12/2020.
A partir du 01/09/2020

rétroactif u

302.00 Industrie hotelière Eco-chèques Eco-chèques à calculer 01-11-20 u

307.00
Entreprises de 

courtage et agences 
d'assurances

Eco-chèques Eco-chèques à calculer 01-11-20 u

325.00
Institutions publiques 

de crédit
Eco-chèques Eco-chèques à calculer 01-11-20 u

326.00 Gaz & électricité Indexation
Indexation de 0,0093 % : 
- des salaires minima précédents.

01-11-20 u

CAP
CAP en Région 
Wallonne (AVIQ)

indexation

Les CAP en Région Wallonne (AVIQ) uniquement sont indexés suivant 
la commission paritaire à laquelle ils sont rattachés.

Pour les commissions paritaires indexées ce mois-ci, vérifier si vous 
avez des travailleurs concernés et appliquer l’index du secteur auquel 
ils sont rattachés.

01-11-20 u
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